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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Rechtshilfe

Die kleine Kammer überwies eine Motion Keller-Sutter (fdp, SG), welche den Bundesrat
beauftragt, ein Rechtshilfeabkommen mit Nigeria abzuschliessen. Das
Rechtshilfeabkommen soll es dem nigerianischen Staat ermöglichen, bei in der Schweiz
rechtskräftig verurteilten Personen nigerianischer Nationalität die Vermögenswerte in
Nigeria zu beschlagnahmen. Der Bundesrat beantragte die Ablehnung der Motion, weil
er aufgrund der Korruption der nigerianischen Polizei die Zeit als noch nicht reif dazu
ansieht. 1

MOTION
DATUM: 11.12.2012
NADJA ACKERMANN

Der Bundesrat wird vorerst kein Rechtshilfeabkommen mit Nigeria aushandeln.
Entgegen dem Ständerat lehnte der Nationalrat mit 85 zu 83 Stimmen knapp eine
Motion Keller-Sutter (fdp, SG), die vor allem den Kokainhandel bekämpfen wollte, ab.
Das Problem bestehe nicht in der gesetzlichen Grundlage, sondern in der Korruption in
Nigeria selbst. Aus diesem Grund sei es nicht angezeigt, zu diesem Zeitpunkt ein
Rechtshilfeabkommen abzuschliessen. 2

MOTION
DATUM: 11.06.2013
NADJA ACKERMANN

Im Jahr 2013 konnten die CHF 5 Mio. Duvalier-Gelder an Haiti zurückerstattet werden.
Die Angehörigen des ehemaligen Staatspräsidenten hatten keine Beschwerde gegen das
Urteil des Bundesverwaltungsgerichts eingereicht. Auf drei Jahre weiterhin gesperrt
bleiben jedoch die CHF 760 Mio. aus Tunesien und Ägypten, die im Zuge des Arabischen
Frühlings auf Schweizer Bankkonten eingefroren worden waren. 3

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 17.12.2013
NADJA ACKERMANN

Die Sperrung und Rückerstattung unrechtmässig erworbener Vermögenswerte
ausländischer, politisch exponierter Personen soll sich künftig auf eine gesetzliche
Grundlage stützen können. Im Mai 2014 verabschiedete der Bundesrat die Botschaft zu
einem entsprechenden Gesetzesentwurf, dessen Ausarbeitung auf eine im Kontext des
Arabischen Frühlings überwiesene Motion Leutenegger Oberholzer (sp, BL) zurückging.
Hatte sich der Bundesrat bei den Vermögenssperrungen gegen Personen aus dem
Umfeld der gestürzten Präsidenten Ben Ali (Tunesien) und Mubarak (Ägypten) noch auf
die Verfassung gestützt, soll in Zukunft ein eigenes, die bisherige Praxis
zusammenfassendes Bundesgesetz die Voraussetzungen für die Anordnung der
Sperrung, Einziehung und Rückerstattung von Potentatengeldern regeln. Der
Gesetzesentwurf ist Teil der seit den 1980er Jahren laufenden, proaktiven
Rückerstattungspolitik und zielt unter anderem auf die Wahrung der Reputation des
schweizerischen Finanzplatzes und die Bekämpfung der Straflosigkeit. 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.05.2014
NADJA ACKERMANN

Institutionen und Volksrechte

Parlamentsmandat

Aufgrund der Affäre Hildebrand musste die 2011 neu geschaffene
Immunitätskommission erstmals tagen und über die Immunität von Christoph Blocher
(svp, ZH) entscheiden. Zur Debatte stand, ob Blocher, der unter Verdacht stand, Anfang
Dezember 2011 Bankdaten an Dritte weitergegeben zu haben, als Parlamentarier
gehandelt hatte oder nicht. Blocher war zwar zur fraglichen Zeit bereits in den
Nationalrat gewählt und stellte sich auf den Standpunkt, dass er auch in seiner Funktion
als Nationalrat gehandelt habe, die Zürcher Oberstaatsanwaltschaft, die das
Strafverfahren eröffnet hatte, war hingegen der Ansicht, dass die zu untersuchenden
Handlungen Blochers nicht der Immunität unterstehen. Dies betraf eine ebenfalls 2011
neu geschaffene Regelung betreffend die so genannte relative Immunität. Bisher
musste lediglich ein Zusammenhang zwischen Handlung und Mandat bestehen, um
Immunität geniessen zu können; neu wurde ein unmittelbarer Zusammenhang verlangt.
Die neun Mitglieder der nationalrätlichen Kommission luden Blocher Mitte April zu
einem Hearing ein und entschieden dann, dass er für die erste vermutete

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 14.11.2012
MARC BÜHLMANN
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Bankgeheimnisverletzung vom 3. Dezember 2011 keine Immunität erhält, wohl aber für
die zweite vermutete Widerhandlung gegen das Bankengesetz, die vermutlich am 27.
Dezember stattgefunden haben soll. Die Kommission begründete ihren Entscheid
damit, dass Blocher erst am 5. Dezember als Nationalrat vereidigt worden war. Die
ständerätliche Rechtskommission – anders als der Nationalrat hatte die kleine Kammer
für Fragen der Immunität keine neue Kommission geschaffen – überstimmte die
Immunitätskommission Ende Mai. Sie stellte sich auf den Standpunkt, dass die
Handlungen Ende Dezember nicht in einem unmittelbaren Zusammenhang mit dem
Nationalratsmandat stehen und deshalb auch hierfür keine Immunität gelte. Weil beide
Kommissionen an ihrem Entscheid festhielten, wurde Blocher die Immunität entzogen
und die Zürcher Staatsanwaltschaft konnte ihre Ermittlungen weiterführen. Im
November musste die Immunitätskommission ein weiteres Mal über die Aufhebung der
Immunität eines Parlamentariers befinden. Alfred Heer (svp, ZH) hatte sich in einer
Fernsehsendung abschätzig über Tunesische Asylbewerber geäussert, worauf zwei
Tunesier eine Strafanzeige einreichten. Die Kommission entschied, dass ein
unmittelbarer Zusammenhang zwischen Aussage und Parlamentsmandat bestehe und
dass die Aussage nicht gravierend, sondern eine sehr pointierte Meinung in einer
lebhaften Diskussion gewesen sei. Sie hob die Immunität Heers entsprechend nicht auf.
Unmittelbar nach dem definitiven Entscheid zur Aufhebung der Immunität von
Christoph Blocher reichte die SVP zwei parlamentarische Initiativen ein (12.455, 12.458),
mit denen sie das neue Immunitätsverfahren ganz oder zumindest teilweise rückgängig
machen wollte. Insbesondere sollte die Möglichkeit einer Beschwerde ans Ratsplenum
eingebaut werden. 5

Aussenpolitik

Aussenpolitik

Au mois de mai, le Conseil fédéral a mis en consultation le projet de loi sur le blocage
et la restitution des avoirs de potentats. En effet, suite aux bouleversements du
printemps arabe, le gouvernement avait bloqué les avoirs des dirigeants politiques
déchus d’Egypte (Moubarak) et de Tunisie (Ben Ali). Ce projet vise principalement à
légiférer sur la pratique actuelle helvétique, qui se base sur la « Lex Duvalier » de 2011. 6

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 23.05.2013
EMILIA PASQUIER

Beziehungen zu internationalen Organisationen

Après les déconvenues rencontrées par l'AELE en 1994, les perspectives d'avenir quant
à l'évolution de l'organisation se sont quelque peu améliorées durant l'année sous
revue. Désireuse de renforcer sa présence et son influence européenne sans pour
autant élargir le nombre de ses membres, l'Association a adopté à Bergen (Norvège) une
déclaration prévoyant la conclusion de nouveaux accords de libre-échange avec les
pays tiers. Dans cette perspective, l'AELE devait tout d'abord signer un accord de ce
type avec la Slovénie dont la demande d'adhésion à l'organisation est toujours
pendante. Lors de la réunion des ministres des pays membres qui s'est déroulée à
Zermatt (VS), l'Association a par la suite conclu des accords multilatéraux de libre-
échange avec la Lituanie, la Lettonie et l'Estonie ainsi que des déclarations de
coopération avec trois pays d'Afrique du Nord (Egypte, Maroc et Tunisie). Celles-ci
pourraient servir de base à la création d'une future zone de libre-échange. Signalons
enfin que le secrétariat général de l'AELE - qui a repris ses activités début juillet après
avoir été réorganisé et redimensionné - restera basé à Genève. 7

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 09.12.1995
LIONEL EPERON

Lors de la réunion des ministres de l’AELE à Montreux à la fin du mois de juin, un
accord de libre échange a été signé avec le Liban. Un deuxième accord de libre-
échange a été signé avec la République tunisienne à la fin du mois de décembre à
Genève. De plus, des négociations ont été lancées entre l’AELE et la Corée du Sud dans
le cadre d’un futur accord. 8

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.12.2004
ELIE BURGOS
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Zwischenstaatliche Beziehungen

Le moins qu'on puisse dire, c'est qu'au chapitre des relations bilatérales, la Suisse
entretient un réseau de contacts aussi large que varié. Toute une panoplie de chefs
d'Etats, ministre des Affaires étrangères ou délégations gouvernementales, à titre
officiel ou privé, ont séjourné dans notre pays. En particulier s'étaient les visites des
premiers ministres péruvien et indien, du vice premier ministre égyptien, des chefs
d'Etats du Venezuela et du Ghana, des ministres des Affaires étrangères tunisien,
indonésien, belge , cypriote et portugais ainsi que les délégations gouvernementales du
Nicaragua  et de l'Iran.
Les visites officielles des présidents italien et autrichien ont été l'occasion de raffermir
quelque peu les liens privilégiés qui nous unissent à ces deux pays. On savait les
autorités italiennes particulièrement préoccupées par le sort de ses ressortissants
travaillant en Suisse. Or il semblerait qu'au terme du voyage de S. Pertini, ce
contentieux ait en grande partie été aplani. Deux conventions ont même été ou sont en
voie d'être ratifiées par le parlement. La première porte sur une rétrocession des
prestations de l'assurance-invalidité aux saisonniers (MCF 80.075) et, dans un tout
autre domaine, le seconde vise à une rectification de frontières (MCF 81.060). Le
voyage du chef d'Etat italien avait du reste été précédé de celui de son ministre des
Affaires étrangères.
Quant à la visite du chef d'Etat autrichien, elle avait avant tout pour but de discuter du
projet de ratification des accords consulaires (MCF 80.074) entre les deux pays,
concernant six Etats dans lesquels soit la Suisse, soit l'Autriche n'ont pas de missions
diplomatiques. Le parlement a en outre ratifié un traité avec ce pays portant sur la
réciprocité dans le domaine de la responsabilité de l'Etat. Désormais, les ressortissants
lésés d'un des pays seront traités de la même manière que leurs propres nationaux.

De son côté, le ministre du DFAE, P. Aubert, s'est rendu d'abord en France afin d'y
évoquer les conséquences pour le monde industriel et bancaire helvétique des
mesures françaises de nationalisation. Un certain nombre d'établissements français
nationalisés ont en effet des filiales suisses. Le dossier controversé de la fuite des
capitaux et de l'évasion fiscale qui, en 1980, avait provoqué un refroidissement dans
nos liens avec ce pays voisin n'a guère été abordé. Dans une réponse à une question
ordinaire du Conseil national A. Ogi (udc, BE) qui désirait savoir dans quelle mesure les
actionnaires suisses seraient indemnisés, le Conseil fédéral P. Aubert a précisé que son
homologue français avait donné toutes les garanties quant à une indemnisation
prompte.
Le chef de la diplomatie suisse s'est envolé par la suite pour le Canada afin de s'y
entretenir de l'importante question de l'embargo sur les livraisons d'uranium canadien
aux centrales nucléaires suisses. La Suisse demeure le seul pays contre lequel cette
mesure, décrétée en 1977, est toujours en vigueur. Notre pays refuse de signer un
accord additionnel par lequel il s'engagerait à mieux contrôler ses exportations de
matériel nucléaire. Au terme de ces pourparlers, aucune solution satisfaisante ne
semble avoir été trouvée. 

Malgré les récents événements qui ont quelque peu altéré nos relations avec certains
pays de l'Est, des contacts fructueux restent possibles. La visite de l'ambassadeur E.
Brunner en URSS tendrait à le prouver. Cette consultation s'inscrivait certes dans le
contexte des travaux de la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe
(CSCE), mais elle marquait aussi la reprise du dialogue politique bilatéral. Depuis plus
de trois ans en effet, plus aucun haut fonctionnaire du DFAE ne s'était rendu à Moscou
et l'on se souvient que le voyage de P. Aubert, prévu en mars 1980, avait été annulé à la
suite de l'intervention soviétique en Afghanistan. 
Cette démarche n'a pas empêché notre exécutif d'intervenir publiquement en faveur
de la famille du Prix Nobel de la paix, A. Sakharov. Une pétition a même été remise à la
Mission de l'URSS auprès des organisations internationales à Genève par une délégation
comprenant entre autres les députés M. Bauer (pl, GE) et G. Duboule (prd, GE).  
Par ailleurs, la Suisse a conclu avec la Hongrie un accord fiscal (MCF 81.054), visant à
éviter que des sociétés dites mixtes, financées à la fois par l'industrie hongroise et par
des firmes suisses, soient imposées deux fois. Il s'agit de la première convention du
genre jamais signée par notre pays avec un Etat communiste. Plusieurs conventions de
ce type conclues avec la Nouvelle-Zélande (MCF 80.076), l'Irlande (MCF 81.028) et la
Grande-Bretagne (MCF 81.042) ont été modifiées.

Au lendemain du coup de force des militaires en Pologne, l'attention s'est
évidemment portée vers ce pays. Le Conseil fédéral a été l'un des premiers
gouvernements à condamner officiellement les mesures répressives ordonnées par

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.11.1981
JEAN-FRÉDÉRIC GERBER
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l'armée. Dans un communiqué publié en décembre, il a souhaité la levée de l'état
d'exception ainsi que le complet rétablissement des libertés fondamentales. D'aucuns
se sont demandés si cette prise de position n'était pas susceptible de créer un
précédent dangereux dans la mesure où il est extrêmement rare que nos autorités
s'immiscent dans les affaires intérieures d'un pays. Cela d'autant plus qu'elles avaient
réagi mollement lors du coup d'Etat militaire en Turquie ou de l'arrivée de la junte au
pouvoir au Salvador. 
Dans la plupart des grandes villes suisses, des manifestants se sont réunis à l'appel des
syndicats et des partis de gauche pour dénoncer l'état de siège en Pologne et pour
exprimer leur solidarité avec les syndicalistes polonais. Une manifestation nationale de
soutien a même été organisée à Berne, manifestation qui a rassemblé plus de 10'000
personnes. Varsovie a publiquement critiqué l'attitude du Conseil fédéral dans cette
affaire et condamné le fait que les autorités helvétiques aient toléré la réunion de
leaders de «Solidarnosc» dans divers villes. Ce durcissement d'attitude ne devrait pas
affecter notre aide alimentaire à ce pays. Le gouvernement fédéral a en effet accepté
sous forme de postulat une motion (Mo. 80.931) du conseil national Günter (adi, BE) le
chargeant de renforcer les mesures prises jusqu'à présent. 

A l'occasion de la rencontre à Berne entre P. Aubert et le responsable des Affaires
étrangères au sein de l'Organisation de libération de la Palestine (OLP), le chef du DFAE
s'est déclaré prêt à offrir ses bons offices pour un règlement équitable du conflit au
Proche-Orient. En outre, il a tenu à préciser à nouveau la position du Conseil fédéral.
Un tel règlement ne saurait être envisagé sans y associer toutes les parties concernées.
Il faudra donc d'une part reconnaître le droit d'Israël à l'existence et à la sécurité dans
des frontières internationalement reconnues et d'autre part prendre en considération
les aspirations légitimes du peuple palestinien à se déterminer sur son propre avenir.
L'OLP représente à cet égard incontestablement la principale organisation
palestinienne. Voir sur ce sujet la question ordinaire (Q 80.833) du Conseil national G.
Baechtold (ps, VD).
Cette entrevue a suscité un certain nombre de réactions. Le PRD et les milieux pro-
israéliens l'ont nettement désapprouvée. Ils ont estimé qu'en recevant un tel
représentant, le gouvernement ne faisait que cautionner une organisation terroriste et
remettait de surcroît en question la pratique qui consiste à ne reconnaître que des
Etats légalement créés. Pour sa part, l'ambassade d'Israël en Suisse a recouru à un
procédé guère en usage dans notre pays. Elle a distribué à la presse un dossier sur les
déclarations récentes de ce responsable politique et de membres de l'OLP. Il est
effectivement exceptionnel qu'une mission d'un pays étranger s'en prenne à la
politique des autorités helvétiques. Cette visite pourrait cependant avoir des
répercussions plus importantes qu'il n'y paraît. Elle montre en effet à la communauté
internationale que la Suisse, tout comme la plupart des Etats européens, admet que la
participation des Palestiniens à la recherche d'une solution au problème du Proche-
Orient est primordiale et qu'à ce titre, l'OLP a un rôle essentiel à jouer. 9

Les Chambres fédérales ont approuvé les conventions de double imposition avec la
Roumanie (93.092), le Mexique (93.087), l'Inde (94.087) et la Tunisie (94.043), ainsi que
celle en matière d'impôts sur les successions avec la Grande-Bretagne (94.023). Elles
ont également adopté la modification des conventions de double imposition avec
l'Autriche (94.014) et la Grande-Bretagne (94.016). 10

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 21.09.1994
LIONEL EPERON

Le ministre de l’Economie Pascal Couchepin s’est rendu à Paris pour y discuter avec
des membres du gouvernement Jospin. La ratification tardive des bilatérales par la
France, finalement signées quelques jours plus tard, a notamment été abordée. Pascal
Couchepin s’est ensuite envolé pour l’Iran, accompagné d’une quarantaine d’hommes
d’affaires suisse. Il s’est entretenu avec le président Mohammad Khatami des relations
économiques entre les deux pays. Plus tôt dans l’année, le conseiller fédéral avait visité
le Nigéria, où l’affaire des fonds suisses de l’ex-dictateur Sani Abacha a été abordée en
même temps que de nouveaux investissements helvétiques dans le pays. Il s’est aussi
rendu à Singapour et à Brunei, afin de consolider le développement des entreprises
suisses en Asie du Sud-Est. 11

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2001
FRANÇOIS BARRAS
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Le Conseil fédéral a publié, en septembre, le Message concernant l’accord bilatéral en
matière d’immigration avec le Nigeria. Ce type d’accord de réadmission n’avait encore
jamais été négocié avec un pays africain. 12

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 10.12.2003
ROMAIN CLIVAZ

Signé en 2003, l’accord bilatéral en matière d’immigration a été ratifié par le
parlement à l’unanimité. 13

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 22.09.2004
ELIE BURGOS

Les autorités fédérales ont décidé, au mois d’août, de restituer au Nigéria quelque 500
millions de dollars (622 millions de francs) bloqués sur des comptes en Suisse et
représentant pour la plus grande partie des avoirs que l’ancien dictateur Sani Abacha,
décédé, avait placé dans des banques helvétiques. L’Office fédéral de la justice (OFJ) a
déclaré que la plus grande partie de ces fonds était manifestement d’origine
délictuelle. En septembre, la famille de l’ex-dictateur a toutefois fait recours de cette
décision auprès du Tribunal fédéral. 14

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.09.2004
ELIE BURGOS

Au mois d’octobre, le conseiller fédéral Moritz Leuenberger, le chef du DETEC, a
rencontré ses homologues allemand, autrichien et liechtensteinois à Vaduz, afin de
s’entretenir sur des questions environnementales. Le conseiller fédéral s’est également
rendu au Sommet mondial sur la société de l'information (SMSI) à Tunis en novembre.
Son discours, critique envers la situation des droits de l’homme en Tunisie, a été
censuré, à l’instar de celui de Samuel Schmid. 15

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2005
ELIE BURGOS

Le Tribunal fédéral, après avoir été saisi en décembre 2004 par la famille de l’ancien
dictateur nigérian Sani Abacha contre la décision de l’Office fédéral de la justice de
restituer au Nigéria 500 millions de dollars bloqués sur des comptes bancaires en
Suisse, a rendu son verdict dans cette affaire. Sur le demi-milliard de dollars déposés
en Suisse, 458 millions (622 millions de francs suisses) seront rendus au Nigeria. Le
Tribunal fédéral a toutefois partiellement accepté le recours déposé par les proches
d’Abacha et a renoncé à restituer les fonds dans leur intégralité: 40 millions de dollars
resteront bloqués en Suisse et seront restitués à ces derniers s’ils parviennent à
apporter la preuve de l’origine non-criminelle de la somme. D’entente avec les
autorités suisses, le Nigeria a prévu d’affecter l’argent restitué à des projets de
développement dans le pays. 16

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 17.02.2005
ELIE BURGOS

Le président nigérian, Olusegun Obasanjo, a effectué une visite officielle en Suisse à la
mi-avril. Il a été reçu à Berne par le président de la Confédération Moritz Leuenberger.
Les deux dirigeants ont salué la coopération entre les deux pays dans l’affaire des fonds
Abacha, et ont déclaré souhaiter négocier plusieurs accords bilatéraux. 17

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 14.04.2006
ELIE BURGOS

En février, au lendemain des résultats sur la votation relative à la libre-circulation, la
cheffe du DFAE, Micheline Calmy-Rey, a rendu visite à la commissaire européenne aux
affaires étrangères, Benita Ferrero-Waldner, à Bruxelles. Bien que l’atmosphère ait été
jugée excellente entre les deux parties et malgré le résultat positif des votations sur la
libre circulation, la résurgence de dossiers conflictuels telles les questions de la
fiscalité et du secret bancaire continuait d’obscurcir les relations bilatérales. D’autre
part, les deux parties ont décidé de mettre à l’épreuve la faisabilité d’un accord cadre
permettant une certaine reprise des acquis communautaires tout en préservant la
souveraineté législative suisse, l’Union estimant que les 120 accords bilatéraux lui
étaient défavorables et lourds à gérer. En mars, elle s’est rendue à Paris pour
rencontrer le ministre français du budget, Eric Woerth, et le ministre des affaires
étrangères, Bernard Kouchner. Les discussions ont notamment porté sur la CDI avec la
France et les standards de l’OCDE dans l’échange d’informations fiscales. En avril
toujours, elle s’est rendue à Abuja (Nigeria) et a rencontré son homologue et le vice-
président nigérian, Ojo Maduekwe et Goodluck Ebele Jonathan. Les discussions ont
porté sur l’entraide administrative en matière fiscale et sur un éventuel partenariat en
matière migratoire. Elle s’est ensuite rendue au Mali et au Burkina Faso dans l’objectif
de trouver une solution pour les deux otages suisses enlevés au Mali par le groupe Al-
Qaïda au Maghreb islamique. En juillet, elle s’est rendue aux Etats-Unis pour rencontrer

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 09.02.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER
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son homologue américaine, Hillary Rodham Clinton. L’objectif de cette rencontre était
d’apaiser les tensions dans le cadre des démêlés d’UBS avec la justice américaine. 18

En novembre, après une procédure longue de dix ans, le fils de l’ancien dictateur
nigérian Abba Abacha a été condamné en Suisse pour participation à une organisation
criminelle. 350 millions de francs ont été confisqués, la partie présente dans les
banques suisses ayant été restituée à l’Etat nigérian. 19

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 21.11.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER

La Confédération a signé un accord permettant la reprise des renvois forcés vers le
Nigeria dans le cadre d’un mémorandum d’entente sur le partenariat migratoire. Ces
vols spéciaux avaient été interrompus suite à la mort d’un ressortissant nigérian à
l’aéroport de Zurich en début d’année. 20

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.11.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Im Januar traf Bundespräsidentin Micheline Calmy-Rey bei einem Besuch in Berlin
Bundeskanzlerin Angela Merkel. Im Zentrum der Gespräche stand die Schweizer Haltung
zum Steuerstreit mit der EU und zum bilateralen Weg. Ebenfalls traf sich Calmy-Rey mit
Bundespräsident Christian Wulff, mit dem deutschen Aussenminister Guido
Westerwelle sowie mit Wirtschaftsminister Rainer Brüderle. Anfang Februar folgte die
Aussenministerin der Einladung Ungarns und traf in Budapest den ungarischen
Staatspräsidenten Pál Schmitt sowie den Aussenminister János Martonyi. Da Ungarn
damals die EU präsidierte, standen die bilateralen Beziehungen zwischen der Schweiz
und der EU im Zentrum des Besuchs. Der Bilateralismus mit der EU war ebenfalls ein
zentraler Bestandteil der Gespräche, welche Bundespräsidentin Calmy-Rey im Februar
in Brüssel mit dem Präsidenten des Europäischen Rates, Herman Van Rompuy, mit EU-
Kommissionspräsident José Manuel Barroso sowie mit dem Präsidenten des
Europäischen Parlaments Jerzy Buzek führte. Im selben Monat stattete die Bundesrätin
dem spanischen König Juan Carlos I. einen offiziellen Besuch ab. Das Treffen diente
unter anderem der Vorbereitung des königlichen Besuchs in der Schweiz im Mai. Im
März stattete die Bundespräsidentin Aserbaidschan einen offiziellen Besuch ab. Anfang
April weilte sie zur Eröffnung der Schweizer Botschaft in Eriwan, der Hauptstadt
Armeniens. Mitte desselben Monats traf die Bundespräsidentin in Wien den
österreichischen Bundespräsidenten Heinz Fischer sowie Bundeskanzler Werner
Faymann. Sie nutzte zudem die Gelegenheit für einen Besuch beim Direktor der
Internationalen Atomenergiebehörde (IAEA). Ende Mai besuchte die Aussenministerin in
Tiflis die politische Führung Georgiens. Anfang Juni wurde sie vom italienischen
Premierminister Silvio Berlusconi in Rom empfangen, mit welchem sie vor allem über
Steuerfragen diskutierte. Dabei drückte sie ihr Missfallen über die italienische Haltung
im Steuerstreit aus. Italien hatte die Schweiz aufgrund ihres Steuerregimes auf eine
schwarze Liste gesetzt und übte insbesondere auf den Tessiner Finanzplatz Druck aus.
Mitte des Monats stattete die Bundesrätin Polen einen offiziellen Besuch ab, welches
Anfang Juni von Ungarn die EU-Ratspräsidentschaft übernommen hatte.
Dementsprechend stand wiederum das Verhältnis Schweiz-EU im Zentrum des
Gesprächs. Ende Juni besuchte Micheline Calmy-Rey aufgrund des 100-jährigen
Jubiläums der diplomatischen Beziehungen zwischen Rumänien und der Schweiz
Bukarest. Zusammen mit Bundesrat Schneider-Ammann traf die Bundespräsidentin
Mitte Juli den russischen Präsidenten Dimitri Medwedew zwecks Einweihung einer
Zement-Fabrik von Holcim im russischen Kolomna. Dabei wurden diverse bilaterale und
multilaterale Fragen diskutiert. Anfang August bereiste die EDA-Chefin Kenia und
besuchte dabei ein UNHCR-Flüchtlingslager, welches mehrere hunderttausend
Menschen beherbergt, die das von einer schweren Hungersnot betroffene Gebiet am
Horn von Afrika verlassen mussten. In Vaduz traf Micheline Calmy-Rey Ende September
am traditionellen Vierländertreffen die deutschen und österreichischen
Bundespräsidenten Christian Wulff und Heinz Fischer sowie Fürst Alois von
Liechtenstein. Ebenfalls Ende September nahm sie in Tunis am Task-Force-Treffen EU-
Tunesien teil, das die europäischen Unterstützungsmöglichkeiten für eine nachhaltige
Demokratisierung des Landes aufzeigen sollte. Auf Einladung der Aussenpolitischen
Kommission des Europäischen Parlaments besuchte Micheline Calmy-Rey im Oktober
Brüssel und erläuterte dem Parlament die Ziele der Schweizer Aussenpolitik. Mitte
November stattete die Magistratin Kroatien einen offiziellen Besuch ab und wurde in
Zagreb vom kroatischen Präsidenten Ivo Josipovic empfangen. Ebenfalls im November
reiste sie nach Serbien, wo sie mit der politischen Führung des Landes zusammentraf.
Den letzten Besuch im Ausland in ihrem Amtsjahr als Bundespräsidentin stattete
Micheline Calmy-Rey der Türkei ab, wo sie in Ankara Präsident Abdullah Gül traf. 21

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2011
ANITA KÄPPELI
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Im Februar unterzeichnete der Bundesrat ein Memorandum of Understanding über den
Abschluss einer Migrationspartnerschaft mit der Regierung Nigerias. 22

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 14.02.2011
ANITA KÄPPELI

La ministre de la justice et police, Simonetta Sommaruga, a pris part à une réunion du
Comité mixte Schengen du Conseil des ministres de la Justice et des Affaires
Intérieures (JAI) au Luxembourg. Elle a principalement dû fournir des explications
concernant l’activation de la clause de sauvegarde décidée par le Conseil fédéral en
avril. En juin, la ministre s’est rendue en Tunisie afin de signer un accord de
coopération qui permettra de faciliter l’accès à des stages pour les jeunes
professionnels, ainsi que d’accélérer le retour des ressortissants tunisiens. Lors de ce
voyage, Simonetta Sommaruga a également visité un camp de réfugiés à la frontière
tuniso-libyenne. 23

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2012
EMILIA PASQUIER

Le secrétaire d’Etat aux affaires étrangères Martin Uhomoibhi et sa délégation
nigériane ont été reçus par le DFAE en février de l’année sous revue. En plus des
relations bilatérales, multilatérales et des droits de l’homme, cette rencontre a été
l’occasion d’aborder le partenariat migratoire avec le Nigéria. 24

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 20.02.2012
EMILIA PASQUIER

Simonetta Sommaruga a reçu son homologue tunisien Rafik Abdelassem à Berne afin de
signer un partenariat migratoire avec la Tunisie. 25

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 12.06.2012
EMILIA PASQUIER

La restitution des fonds de l’ancien dictateur Ben Ali-Trabelsi est restée un sujet de
tension entre la Tunisie et la Suisse. Suite à une rencontre avec le chef du
gouvernement tunisien, le maire de Genève, Rémy Pagani s’est engagé à écrire au
Conseil fédéral pour faire avancer le dossier. 26

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 09.10.2012
EMILIA PASQUIER

La ministre de la justice et police, Simonetta Sommaruga, a débuté l’année en se
rendant à la réunion informelle du Conseil Justice et affaires intérieures de l’UE à
Dublin. Puis, elle s’est rendue au Nigéria. Elle a profité de cette occasion pour saluer la
coopération, notamment le partenariat migratoire signé en 2011, entre les deux pays.
Toujours sur le continent africain, en Angola, elle a signé un accord sur la suppression
de l’obligation de visas pour les diplomates et un accord de coopération en matière de
migration avec le gouvernement angolais. Un autre accord de migration a été signé lors
de son passage en République Démocratique du Congo. Les ministres de la justice
d’Allemagne, d’Autriche, du Liechtenstein et de la Suisse se sont rencontrés à
Nuremberg pour un échange d’idées sur la lutte contre la traite d’êtres humains,
l’intégration des étrangers, ainsi que sur les conséquences migratoires du printemps
arabe. C’est ensuite à Vilnius que la ministre a pris part à une réunion informelle du
Conseil Justice et Affaires intérieures de l’UE. Invitée par la ministre autrichienne,
Simonetta Sommaruga a par la suite rencontré ses homologues allemands, autrichiens
et liechtensteinois à Alpbach, où les discussions ont porté sur la transparence et la
protection des données. En septembre, la politicienne socialiste s’est envolée pour
New York, où elle a participé au dialogue de haut niveau des Nations Unies sur les
migrations internationales et le développement. En octobre, un accord pour renforcer
la coopération policière a été signé alors que la ministre rencontrait son homologue
italien à Rome. De passage en France, Simonetta Sommaruga s’est exprimée sur la
criminalité transfrontalière, les migrations, la politique d’asile et le voile islamique. La
conseillère fédérale s’est finalement rendue à Bruxelles où elle a participé à la réunion
du Comité mixte Schengen. 

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2013
EMILIA PASQUIER

Accompagné par une délégation économique, Johann Schneider-Ammann, le ministre
de l’économie de la formation et de la recherche, s’est rendu au Mexique afin de
promouvoir la coopération économique entre le Mexique et la Suisse. Le ministre
libéral-radical a ensuite visité le salon de l’agriculture à Paris. En avril, il s’est envolé
vers le Kazakhstan et l’Azerbaïdjan avec une délégation afin de renforcer les liens
économiques de la Confédération avec ces pays. Washington accueillant l’assemblée de
printemps du FMI et de la Banque mondiale, Johann Schneider-Ammann s’est rendu
dans la capitale américaine, accompagné de la ministre des finances et du président de

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2013
EMILIA PASQUIER
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la Banque nationale suisse Thomas Jordan. Il s’est ensuite envolé aux portes de
l’Europe, à Istanbul, afin d’assister à l’assemblée annuelle de la Banque européenne
pour la reconstruction et le développement (BERD). A Bruxelles, il a signé un accord en
matière de concurrence avec l’UE. C’est ensuite Paris qui a accueilli le conseiller
fédéral à l’occasion de la réunion de l’OCDE. En juin, le chef du département de
l’économie s’est rendu à Trondheim pour la conférence ministérielle de l’AELE. Lors de
cette rencontre, le ministre a signé des accords de libre-échange entre l’Association
européenne de libre-échange (AELE) et la Bosnie et Herzégovine, le Costa Rica, le
Panama, ainsi que des déclarations de coopération avec le Nigéria et le Myanmar.
Accompagné d’une délégation économique, Johann Schneider-Ammann s’est rendu en
Chine et en Corée du Sud. Le point culminant de cette visite aura été la signature de
l’accord de libre-échange entre la Suisse et la Chine. En septembre, la visite du
conseiller fédéral en Afrique du Sud a combiné une approche économique et
scientifique afin d’intensifier la coopération dans ces deux domaines. Le ministre s’est
ensuite envolé pour Washington, accompagné d’Eveline Widmer-Schlumpf, pour
participer à l’assemblée annuelle du FMI et de la banque mondiale. En octobre, Johann
Schneider-Ammann s’est rendu à Bruxelles pour une visite de travail. Et c’est l’Asie, plus
particulièrement le Vietnam et l’Indonésie, qui ont reçu le ministre pour discuter
d’accords de libre-échange. Dans le courant du mois de novembre, Johann Schneider-
Ammann a effectué une visite aux Pays-Bas où il a notamment visité le centre des
ingénieurs de l’Agence spatiale européenne avant de rencontrer son homologue
néerlandais. La neuvième conférence ministérielle de l’OMC s’est tenue à Bali, où le
ministre bernois a représenté la Suisse. 27

En février, le Département fédéral des affaires étrangères (DFAE) a fermement
condamné l’assassinat de deux politiciens tunisiens, Chokri Belaid et Mohamed Brahmi,
membres de partis de l’opposition.

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 07.02.2013
EMILIA PASQUIER

L’accord sur la promotion et la protection réciproque des investissements avec la
Tunisie a été adopté par les chambres fédérales (voir ici).

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.03.2013
EMILIA PASQUIER

Contrairement à son homologue en 2012, la chambre haute a refusé une motion Keller-
Sutter (plr, SG) visant à conclure un accord d’entraide judiciaire avec le Nigéria.

MOTION
DATUM: 11.06.2013
EMILIA PASQUIER

Des discussions au sujet du partenariat migratoire avec le Nigéria ont été engagées lors
de la visite du ministre des affaires étrangères du Nigéria Martin Uhomoibhi. 28

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 20.06.2013
EMILIA PASQUIER

La coopération au développement et la politique de paix ont été au programme de la
visite du ministre des affaires étrangères nigérien Mohamed Bazoum. 29

ANDERES
DATUM: 01.10.2013
EMILIA PASQUIER

Les relations entre la Suisse et la Tunisie ont encore et toujours été rythmées par la
question de la restitution des fonds de l’ancien dictateur Ben Ali-Trabelsi; des fonds
bloqués en Suisse depuis la révolution tunisienne. Bien que le ministère public de la
Confédération se soit engagé à accélérer la restitution des fonds, le Conseil fédéral a
décidé de bloquer les 60 millions de francs pour trois ans supplémentaires afin de
laisser plus de temps aux enquêtes pénales en cours concernant l’origine de ces fonds.

ANDERES
DATUM: 18.12.2013
EMILIA PASQUIER

Le 7 février, la cérémonie à l’occasion de la promulgation de la nouvelle Constitution
tunisienne s'est tenue à Tunis. Comme le président de la Confédération était à Sotchi,
c'est la conseillère fédérale Simonetta Sommaruga qui s'y est rendue afin d'y
représenter la Suisse. La vice-présidente du Conseil fédéral a souligné que cette
nouvelle constitution représentait une étape majeure de la transition démocratique du
pays et elle a ajouté que la Tunisie pouvait compter sur le soutien de la Suisse dans son
processus de démocratisation. 30

ANDERES
DATUM: 07.02.2014
CAROLINE HULLIGER

01.01.65 - 01.01.21 8ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Im Februar 2016 empfing Bundespräsident Schneider-Ammann den tunesischen
Präsidenten Beji Caid Essebsi in Bern für einen zweitägigen Staatsbesuch. Die guten
Beziehungen zwischen der Schweiz und der noch jungen tunesischen Demokratie
sollten weiter vertieft werden. Insbesondere versuchte man, neue Potenziale in den
Wirtschaftsbeziehungen der beiden Länder – Tunesien liegt auf Platz 10 der wichtigsten
Schweizer Handelspartner in Afrika – zu finden. Darüber hinaus wurden sechs
gegenseitige Verpflichtungserklärungen unterschrieben, etwa zur Prävention von
Extremismus, zu Visabestimmungen für diplomatisches Personal und zur
Zusammenarbeit im Ausbildungsbereich. 
Die während des Besuchs erfolgte Gründung einer schweizerisch-tunesischen
Freundschaftsgruppe verdeutlichte die überaus positive Beziehung der beiden Staaten.
Ziel der Gruppe, die von Alt-Bundesrat Samuel Schmid präsidiert wird, ist es, staatliche
und nicht-staatliche Akteure aus der Berufsbildung der beiden Länder miteinander zu
vernetzen. 31

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 19.02.2016
AMANDO AMMANN

Gute Dienste

Début novembre, la Suisse a organisé, à la demande du G7, le Forum arabe sur le
recouvrement des avoirs (Arab Forum on Asset Recovery, AFAR) à Genève. Les
participants à la troisième édition, présidée par la Suisse, l'Egypte et la Tunisie, ont
souligné que tous les États étaient responsables de la restitution des avoirs illicites au
profit des populations des pays concernés et qu'il était nécessaire d'intensifier la
collaboration internationale afin d'aider les pays arabes en transition dans leur
processus de recouvrement d’avoirs d’origine illicite. 32

ANDERES
DATUM: 03.11.2014
CAROLINE HULLIGER

Entwicklungspolitik

Les objectifs des consolidations de dettes sont, d'une part, de protéger les créanciers
publics et privés contre les pertes ainsi que de leur assurer un traitement égal dans le
cadre des prestations du service de la dette et, d'autre part, d'aider les pays
bénéficiaires à adapter leur économie à de nouvelles conditions. En 1991, des accords
de consolidation de dettes ont été signés avec la Bolivie (16 millions de francs), le
Honduras (55), le Pérou (175). De même, des accords de rééchelonnement de dette ont
été conclus avec la République du Congo (7,1 millions de francs), Madagascar (1), le
Nigéria (51,1), la Zambie (12,1), le Sénégal (7,5), le Togo (33) et la République
centrafricaine (2). 33

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.12.1991
ANDRÉ MACH

Lors du sommet du G8 de juillet, un groupe de pays européens, dont la Suisse, s’est
opposé à l’annulation de la dette de 18 pays pauvres, dont 14 africains. L’effacement
« total et immédiat » des créances vis-à-vis du Fonds monétaire international (FMI), de
la Banque mondiale (BM) et de la Banque africaine de développement (BAFD) était
pourtant annoncé comme une décision majeure qui serait prise lors de ce sommet. En
fin d’année, les huit pays du Club de Paris, dont fait partie la Suisse, ont décidé de
réduire la dette de quinze pays du Tiers-Monde. Le Nigeria, premier pays avec qui un
accord a été signé, verra sa dette réduite de 18 milliards de francs, soit 60% de sa
dette. 34

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 19.12.2005
ELIE BURGOS

Aussenwirtschaftspolitik

Sectoriellement, les exportations helvétiques connurent une évolution très
différenciée. La croissance nominale la plus forte fut enregistrée par l'horlogerie
(+12,2%), suivie par le secteur des instruments de précision (+8,7%). Les principales
autres branches de l'économie suisse virent la croissance nominale de leurs ventes à
l'étranger varier entre 2% (métaux) et 5% (machines, appareils, électronique). 

La répartition géographique des exportations suisses refléta les disparités
économiques enregistrées durant l'année. Ainsi, elles augmentèrent de 6,7% en
direction des pays de l'OCDE (80% des exportations totales). Dans ce cadre, elles
eurent une dynamique au-dessus de la moyenne à dèstination des pays de la
Communauté européenne (+8,2%, 58,3% des ventes totales à l'étranger), plus
particulièrement vers l'Allemagne qui, par l'achat de 23,3% de nos exportations
(+12,7°10) et la fourniture de 35,9% de nos importations (+2,1%), demeura le principal

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 30.12.1990
BRIGITTE CARETTI
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partenaire commercial de la Suisse. Une tendance à la hausse fut aussi enregistrée à
destination des pays latins de la Communauté (Italie: +10%; Portugal: +9,3%; Espagne:
+9%) alors qu'un mouvement inverse s'esquissa en direction de la Grande-Bretagne (-
4%). 

Dans le contexte de l'AELE (7,1% des exportations totales, +5,1 %), les ventes suisses
furent majoritairement adressées à l'Autriche (+9,8%). A destination des pays de l'OCDE
non européens, elles progressèrent particulièrement vers le Japon (+14,9%) mais
décrurent vers les Etats-Unis (-4,2%), le Canada (-2,6%) et l'Australie (-1,4%).

Si, globalement, les exportations helvétiques en direction des pays en développement
producteurs et non producteurs de pétrole augmentèrent dans une proportion
similaire (+4,9%), elles connurent des fortunes diverses à destination de l'Iran (+61,3%),
du Brésil (-20,8%), de l'Algérie (-12,1%) et du Nigéria (-6,9%). Elles régressèrent à
destination des pays à économie planifiée (-13,6%), principalement vers ceux d'Asie (-
34,3%). Elles crûrent par contre en direction de l'Union soviétique (+7,2%). 35

Das Parlament nahm in diesem Zusammenhang eine Motion Leutenegger Oberholzer
(sp, BL) an, welche eine Gesetzesvorlage im Sinne eines Bundesgesetzes für die
Blockierung von Geldern gestürzter Potentaten verlangt. Darin sollen die Kriterien für
ein derartiges Vorgehen klar vorgeschrieben werden. Ebenso fordert das Begehren die
eindeutige Festlegung der Kompetenzen innerhalb der Bundesverwaltung. Ihren
Vorstoss begründete die Motionärin durch die Sperrung der Vermögenswerte der
gestürzten Machthaber Ägyptens und Tunesiens 2011, welche der Bundesrat aufgrund
eines Verfassungsartikels rechtmässig, aber ihrer Ansicht zufolge erst spät ausführte. 36

MOTION
DATUM: 22.12.2011
ANITA KÄPPELI

Les importations se sont élevées à 117,3 milliards de francs, reflétant ainsi une légère
progression. Comme en 2012, et ce suite à trois années de baisse, les prix ont renchéri
de 2,1% pour 2013. La branche des produits énergétiques est la seule branche ayant
subi un recul de ses importations au cours de l’année sous revue (-18,0%). A l’inverse,
les importations de biens d’équipement (+4,0%) et de biens de consommation (+2,2%)
ont augmenté. Dans la catégorie des biens d’équipement, notons la baisse conséquente
de l’aéronautique (-28%). En termes géographiques, les importations en provenance du
Nigéria (+56%) et du Mexique (+45%) ont bondi; une augmentation qui contraste avec
les baisses observées au Brésil (-23%) et en Belgique (-10%). 37

BERICHT
DATUM: 01.01.2013
EMILIA PASQUIER

Au mois de mars, les parlementaires ont pris acte du rapport de politique économique
extérieure 2012 . Le rapport se concentre premièrement sur les relations de la
Confédération avec les régions frontalières. Bien que le rapport salue l’intensité et
l’imbrication économique des relations transfrontalières, les membres de la CPE-CN
ont soulevé certains problèmes liés à ces échanges, notamment le chômage ou le
dumping de compétences; des problèmes qui touchent surtout les cantons
limitrophes. Au niveau multilatéral, le rapport a pris note des craintes de l’OMC face à
l’augmentation des mesures protectionnistes dans l’économie mondiale. Il regrette
l’impasse dans lequel se trouve le Cycle de Doha. En outre, le rapport s’est penché sur
la fragilité économique de l’Union Européenne. En effet, la situation économique du
vieux continent a amené l’UE à augmenter la pression dans les dossiers fiscaux et
institutionnels. La Suisse a également rappelé son attachement aux relations bilatérales.
En 2012, trois accords bilatéraux (Hong Kong, Ukraine et Monténégro) sont entrés en
vigueur. De plus, de nombreuses négociations se sont prolongées (Bosnie et
Herzégovine, Chine, Amérique centrale, Inde, Indonésie, Russie), ont débutées
(Vietnam) ou ont été officiellement ouvertes (Malaisie). En plus de prendre acte du
rapport, les parlementaires ont adopté trois arrêtés fédéraux. Premièrement, les
chambres ont adopté l’arrêté fédéral portant approbation de l’amendement de la
convention AELE relatif aux échanges de produits agricoles et aux règles d’origine, soit
un accord qui permettra aux pays membres de l’AELE et aux Etats tiers de s’accorder
les mêmes concessions douanières. Deuxièmement, les parlementaires ont adopté un
accord sur la promotion et la protection réciproque des investissements avec la
Tunisie. Dans les deux chambres, l’accord initial a été préféré à des propositions de
minorité – minorité Fehr (ps, SH) au Conseil national et Recordon (Verts, VD) au Conseil
des Etats – qui souhaitaient que l’accord contienne des dispositions protégeant les
droits de l’homme et encourageant la responsabilité sociale des entreprises. Le dernier
arrêté fédéral portant approbation des mesures touchant le tarif des douanes a été
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adopté à l’unanimité. 38

Wirtschaft

Geld, Währung und Kredit

Banken

Die Bankenkommission gab einen Entwurf für eine Verordnung in die Vernehmlassung,
welche die bisher in Rundschreiben festgehaltenen Richtlinien für den Vollzug des
Geldwäschereigesetzes expliziter ins Recht fassen soll. Dabei sind – vor dem
Hintergrund der Suche nach finanziellen Transaktionen im Zusammenhang mit den
Terroranschlägen vom 11. September 2001 und nach den neuesten Fällen von Konten
ausländischer Politiker (Abacha: Im Fall Abacha hatte die UBS mit zweijähriger
Verspätung entdeckt, dass ein Konto eines langjährigen englischen Kunden via
Vollmachten Verbindungen zu Familienmitgliedern des ehemaligen nigerianischen
Staatschefs Abacha aufwies. Dank eines Vergleichs des nigerianischen Staates mit der
Abacha-Familie soll Nigeria die auf Bankkonten im Ausland (davon etwa die Hälfte in der
Schweiz) blockierten Guthaben im Wert von 1,9 Mia Fr. auch ohne Durchführung von
zeitaufwändigen Prozessen gegen den Abacha-Clan erhalten. Montesinos: Ein Teil der
blockierten Vermögenswerte von Montesinos konnte an Peru erstattet werden) bei
Schweizer Banken – auch einige Verschärfungen und Präzisierungen vorgesehen. So
sollen die Banken verpflichtet werden, ihre Kundenbeziehungen und Transaktionen in
Risikokategorien zu unterteilen, und die als riskant eingestuften mit einem
automatisierten Kontrollsystem zu überwachen. Für Kunden mit erhöhtem Risiko
müssen zudem persönliche Kundenkontakte gepflegt werden. Um zu verhindern, dass
ein Kunde, den eine Bank als zu riskant einschätzte, problemlos zu einer anderen Bank
wechseln kann, soll letztere Erkundigungen über die Gründe für die Beendigung der
früheren Geschäftsbeziehung einholen dürfen. 39

ANDERES
DATUM: 08.08.2002
HANS HIRTER

Le Conseil fédéral a adopté le message sur l’introduction de l’échange automatique de
renseignements (EAR) avec 19 nouveaux États. De ce fait, la Suisse a intégré l’ensemble
des 108 États ou territoires qui avaient exprimé une volonté d’introduire un EAR avec
elle (16.057 et 17.040). Ces nouveaux États sont: l’Albanie, l’Azerbaïdjan, le Brunéi
Darussalam, la Dominique, le Ghana, le Kazakhstan, le Liban, Macao, les Maldives, le
Nigéria, Niue, le Pakistan, le Pérou, le Samoa, Sint-Maarten, Trinité-et-Tobago, la
Turquie, le Vanuatu et Oman. Un mécanisme de contrôle similaire aux précédents
accords EAR est prévu. En parallèle, le Conseil fédéral a validé le rapport sur la
conformité des premiers échanges de renseignements qui ont eu lieu en septembre
2018 et septembre 2019. 40

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 29.05.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil des Etats a validé l'échange automatique de renseignements (EAR) avec 18
États partenaires supplémentaires. A l'opposé du Conseil national, il a refusé l'accord
avec la Turquie. L'intervention militaire, dans le nord de la Syrie, en violation avec le
droit international a fait pencher la balance. Les 18 États partenaires sont l’Albanie,
l’Azerbaïdjan, le Brunéi Darussalam, la Dominique, le Ghana, le Kazakhstan, le Liban,
Macao, les Maldives, le Nigéria, Niue, le Pakistan, le Pérou, le Samoa, Sint-Maarten,
Trinité-et-Tobago, le Vanuatu et Oman. La chambre des cantons en a profité pour
pointer du doigt le respect de la confidentialité des données. Les sénateurs et
sénatrices ont d'ailleurs précisé que la mise en application dans certains pays devait
être contrôlée, notamment par l'OCDE, afin de s'assurer qu'elle n'engendre pas de
violation des droits de l'homme. 41
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Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Migrationspolitik

Cinq ans après la dernière intervention parlementaire à ce sujet, la députée
Geissbühler (udc, BE) s'étonne du peu de progrès effectué dans le but de conclure un
accord de réadmission avec l'Algérie, la République dominicaine, le Maroc et la
Tunisie. Selon elle, si des accords de réadmission ne peuvent être conclus, il existe
d'autres manières de faciliter les renvois de personnes étrangères dans ces pays-là, à
l'image de la coopération entre la Suisse et le Nigéria. 
Le Conseil fédéral, par la voix de Simonetta Sommaruga s'est prononcé en défaveur de
la motion, arguant que des démarches étaient déjà en cours et que la Suisse ne pouvait
s'engager unilatéralement à conclure de tels accords. Malgré cela, une majorité de la
chambre basse, à savoir tous les groupes à l'exception du PS, des Verts et des
Verts'libéraux s'est prononcée pour l'objet (124 pour, 62 contre, 1 abstention), qui sera
donc traitée lors de la session d'été 2018 par le Conseil des Etats. 42

MOTION
DATUM: 15.03.2018
SOPHIE GUIGNARD

En septembre 2018, le Conseil des États s'est unanimement opposé à la motion
Geissbühler (udc, BE), qui visait à conclure un accord de réadmission avec l'Algérie, la
République dominicaine, le Maroc et la Tunisie. 
La commission avait conseillé un rejet par 8 voix contre 2. Le même argumentaire que
soulevé en chambre basse, à savoir l'impossibilité pour le Conseil fédéral d'appliquer
unilatéralement les accords voulus a été présenté par Pascale Bruderer Wyss (ps, AG), la
rapporteuse de la CIP-E ainsi que par Simonetta Sommaruga, ministre du département
de justice et police. 43

MOTION
DATUM: 19.09.2018
SOPHIE GUIGNARD

Asylpolitik

Die Wiederaufnahme von Sonderflügen galt nicht für Nigeria; das Land weigerte sich
zunächst Leute aufzunehmen, die nicht freiwillig zurückkehrten. Im November fanden
die Schweiz und Nigeria eine gemeinsame Lösung, so dass ab Anfang 2011 auch wieder
Personen mit Sonderflügen nach Nigeria ausgeschafft werden können. Der gesamte
Rückführungsprozess soll künftig von nigerianischen Beamten begleitet werden.
Gleichzeitig schlossen die beiden Länder eine Migrationspartnerschaft ab. Die Schweiz
hilft Nigeria bspw. die Kapazitäten der Migrationsbehörden auszubauen und verbessert
die Unterstützungsprogramme für Nigerianer, die in ihre Heimat zurückkehren. 44

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.11.2010
ANDREA MOSIMANN

Suite à l’acceptation par la chambre du peuple de la motion du groupe UDC, par le biais
de la députée Geissbühler (udc, BE) concernant les accords de réadmission avec la
Tunisie, le Maroc, l’Angola, la Guinée, le Ghana, l’Ethiopie, la Sierra Leone, l’Erythrée, la
Côte d’Ivoire, le Niger, le Mali, l’Iran, le Népal, le Pakistan, le Yémen, l’Inde et l’Autorité
palestinienne, le Conseil des Etats s’est également prononcé sur le texte. La mouture
originale prévoyait des contre-mesures telles que la suppression de l’aide au
développement ou la rupture des relations diplomatiques en cas de non conclusion
d’un accord avec le pays concerné. La commission du Conseil des Etats a recommandé
d’accepter la motion à condition d’en biffer le dernier paragraphe, à savoir les contre-
mesures. Le Conseil a suivi, à 21 voix contre 10, sans abstention. En juin, le Conseil
national a accepté sans oppostions cette version finale du texte. 45

MOTION
DATUM: 12.06.2014
SOPHIE GUIGNARD

Le Conseil national a refusé en mars 2018 une motion Steinemann (udc, ZU) visant à
élargir la liste des pays sûrs. Ces pays, appelés également "safe countries" sont ceux
considérés par le Conseil fédéral comme offrant suffisamment de garanties en matière
de protection des droits de l'Homme pour que le SEM n'entre en principe pas en
matière sur les demandes d'asile de ses ressortissantes et ressortissants. La députée
souhaite notamment que le Sri Lanka, la Gambie, le Kenya, le Malawi, le Mali, la Sierra
Leone, le Maroc, la Tunisie et l'Algérie fassent désormais partie de cette liste. 
Le Conseil fédéral s'y est opposé, arguant que rajouter un pays sur cette liste a parfois
un coût bureaucratique trop important par rapport au nombre de demandes d'asile
émanant du pays en question. Il rappelle cependant que, en ce qui concerne la Gambie,
l'Algérie, le Maroc, le Nigéria et la Tunisie, le SEM applique la procédure "fast track" ou

MOTION
DATUM: 15.03.2018
SOPHIE GUIGNARD
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de "48 heures", quand bien même ces pays n'appartiennent pas à la liste des pays
considérés comme sûrs. Pour rappel, ces procédures ont pour but de rendre une
réponse rapide sur la demande d'asile et d'exécuter le renvoi dans les plus brefs délais.
Elles sont appliquées aux personnes venant de pays dont le taux de reconnaissance du
statut de réfugié est faible. Seuls les 68 membres du groupe UDC ont approuvé la
motion, les 124 autres parlementaires ont voté contre. Celle-ci est désormais classée. 46

Kinder- und Jugendpolitik

La protection des mineur-e-s et requérant-e-s mineur-e-s non accompagnés a
suscité débat et contestation à Genève. En mars 2019, un tout jeune adulte, requérant
d'asile originaire d'Afghanistan, se suicide à Genève. Quelques semaines plus tard, ses
amis, des RMNA (requérant-e-s d'asile mineur-e-s non accompagné-e-s), alertent la
presse. Ils souhaitent relater leur conditions de vie au sein du foyer de l'Etoile, où
habitait également Ali avant sa mort. Ils dénoncent le manque d'accompagnement
socio-éducatif, la vétusté des locaux ainsi que les violences commises par le personnel
du centre.
En juillet 2019, un collectif nommé Lutte des MNA envoie une lettre à Anne Emery-
Torracinta (GE, ps), la conseillère d'Etat en charge du département de l'instruction
publique, de la formation et de la jeunesse, pour l'alerter sur le manque de mesures
prises pour les mineur-e-s non accompagnés. Ces jeunes disposent d'un statut
particulier: leur pays d'origine, le plus souvent l'Algérie, le Maroc ou la Tunisie les
empêche d'obtenir l'asile. Cependant, étant mineur-e-s, ils et elles ont droit à une
prise en charge par le Service de Protection des Mineurs (SPMi) du canton. Ils sont
notamment hébergés dans des structures bas seuil et reçoivent des repas. La lettre
envoyée par le collectif estime ces mesures insuffisantes et demande une prise en
charge socio-éducative, jusqu'à l'âge de 25 ans, ainsi que l'arrêt des arrestations par la
police, jugées racistes. Le Conseil d'Etat répond à la lettre quelques jours plus tard en
proposant une entrevue le 3 septembre. Cette réponse fait fi de l'urgence de la
situation, selon le collectif, qui organise une manifestation le 30 juillet devant l'Hôtel de
Ville.
Le sort des RMNA  semble prendre une tournure plus favorable en octobre 2019. Suite à
une manifestation de 150 personnes devant le foyer de l'Etoile, une motion est
acceptée au Grand Conseil, qui pose les grandes lignes d'un encadrement socio-
éducatif plus poussé dans un nouveau foyer, censé remplacer celui de l'Etoile.
Pour les MNA par contre, pas d'amélioration. Une manifestation a eu lieu fin octobre
devant un hôtel où sont logés certains d'entre eux, pour dénoncer le manque
d'encadrement ainsi que les actes considérés comme racistes de son gérant. En janvier
2020, sur les 47 mineurs non accompagnés pris en charge par le Service de la
Protection des Mineurs, 21 n'ont pas d'hébergement. Au vu des températures hivernales
et refusant de laisser dormir les jeunes dans la rue, le collectif Lutte des MNA occupe le
théâtre du Grütli.
Le 24 janvier, après 11 jours d'occupation, le collectif quitte le Grütli. L'occupation est
suspendue suite aux promesses du Conseil administratif de la ville et aux déclarations
du Conseil d'Etat, qui a annoncé être disposé à prendre en charge les quinze mineurs
présents. Le collectif fait toutefois savoir que cette solution n'est pas pérenne et qu'il
attend un engagement plus affirmé de la part du canton. 47
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